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Toutefois, pour les fins du calcul de l’allocation de
départ, la notion de service continu prévue à l’arti-
cle 129.6 du Règlement sur certaines conditions de tra-
vail applicables aux cadres des agences et des établisse-
ments de santé et de services sociaux édicté par le décret
numéro 1218-96 du 25 septembre 1996, s’applique.

4.4 Échéance

À la fin de son mandat, madame Demers demeure en
fonction jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou nommée
de nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame
Demers se termine le 1er juillet 2009. Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de renouveler le man-
dat de madame Demers à titre de membre du conseil
d’administration et présidente-directrice générale de
l’Agence, il l’en avisera au plus tard quatre mois avant
l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre du conseil d’admi-
nistration et présidente-directrice générale de l’Agence,
madame Demers recevra, le cas échéant, une allocation
de transition aux conditions et suivant les modalités
prévues à la section 5 des Règles concernant la rémuné-
ration et les autres conditions de travail des titulaires
d’un emploi supérieur à temps plein adoptées par le
gouvernement par le décret numéro 450-2007 du 20 juin
2007.

Toutefois, pour les fins du calcul de l’allocation de
transition, la notion de service continu prévue à l’arti-
cle 129.6 du Règlement sur certaines conditions de tra-
vail applicables aux cadres des régies régionales et des
établissements publics de santé et de services sociaux
édicté par le décret numéro 1218-96 du 25 septembre
1996, s’applique.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

_____________________ ______________________
NICOLE DEMERS MARC LACROIX,

secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 645-2007, 7 août 2007
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de la Corporation d’hébergement du
Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 13 de la Loi sur
la Corporation d’hébergement du Québec (L.R.Q.,
c. C-68.1), les affaires de la Corporation d’hébergement
du Québec sont administrées par un conseil d’adminis-
tration composé de neuf personnes nommées par le gou-
vernement, dont notamment quatre personnes exerçant
des fonctions dans le secteur de la santé et des services
sociaux ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 14 de
cette loi prévoit que le mandat des membres du conseil
d’administration, autres que le président-directeur géné-
ral, est d’au plus trois ans ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 18 de
cette loi prévoit que toute vacance parmi les membres du
conseil d’administration, autres que le président-direc-
teur général, est comblée suivant les règles de nomination
prévues à l’article 13 et pour la durée non écoulée du
mandat du membre à remplacer ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 19 de
cette loi prévoit que les membres du conseil d’adminis-
tration, autres que le président-directeur général, ne sont
pas rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans
la mesure que peut déterminer le gouvernement, mais
qu’ils ont cependant droit au remboursement des dépen-
ses faites dans l’exercice de leurs fonctions, aux condi-
tions et dans la mesure que détermine le gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 935-2006 du
18 octobre 2006, madame Lise Verreault a été nommée
membre du conseil d’administration de la Corporation
d’hébergement du Québec, qu’elle a démissionné de ses
fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplace-
ment ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE madame Diane Laboissonnière, présidente-
directrice générale du Centre régional de santé et de
services sociaux de la Baie-James, soit nommée membre
du conseil d’administration de la Corporation d’héber-
gement du Québec pour un mandat se terminant le
17 octobre 2009, en remplacement de madame Lise
Verreault ;
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QUE madame Diane Laboissonnière soit remboursée
des frais de voyage et de séjour de occasionnés par
l’exercice de ses fonctions conformément aux règles
applicables aux membres d’organismes et arrêtées par
le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du
30 novembre 1983, compte tenu des modifications qui y
ont été ou qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 646-2007, 7 août 2007
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la Réunion du Conseil de la fédé-
ration qui se tiendra à Moncton (Nouveau-Brunswick)
du 8 au 10 août 2007

ATTENDU QU’une Réunion du Conseil de la fédéra-
tion aura lieu à Moncton (Nouveau-Brunswick) du 8 au
10 août 2007 ;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est cons-
tituée et mandatée par le gouvernement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre et du ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes, des
Affaires autochtones, de la Francophonie canadienne,
de la Réforme des institutions démocratiques et de
l’Accès à l’information :

QUE le premier ministre dirige la délégation québécoise
à la Réunion du Conseil de la fédération qui se tiendra à
Moncton (Nouveau-Brunswick) du 8 au 10 août 2007 ;

QUE la délégation soit composée, outre le premier
ministre, de :

— Monsieur Benoît Pelletier, ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes, des
Affaires autochtones, de la Francophonie canadienne,
de la Réforme des institutions démocratiques et de
l’Accès à l’information ;

— Monsieur Hugo D’Amours, attaché de presse,
Cabinet du premier ministre ;

— Monsieur Mario Lavoie, conseiller spécial, Cabinet
du premier ministre ;

— Monsieur Camille Horth, secrétaire général associé
aux affaires intergouvernementales canadiennes ;

— Monsieur Yves Castonguay, secrétaire adjoint,
Secrétariat aux affaires intergouvernementales canadien-
nes ;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer la
position du Québec, conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 648-2007, 7 août 2007
CONCERNANT la nomination de deux membres du
conseil d’administration de l’Université Laval

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de la Charte de
l’Université Laval (L.Q. 1970, c. 78, modifiée par le
chapitre 100 des lois de 1991), les droits et pouvoirs de
l’Université sont exercés par un conseil d’administra-
tion, sauf ceux qui sont exercés par le Conseil universi-
taire ;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe k de l’article 7.1
de cette charte, le conseil d’administration est composé
notamment de trois personnes nommées par le gouver-
nement ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7.4 de cette charte,
chacun des membres du conseil d’administration demeure
en fonction après l’expiration de son mandat jusqu’à ce
qu’il ait été remplacé, nommé ou élu de nouveau ;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 14 de l’arti-
cle 71 des statuts de l’Université Laval, le mandat des
personnes nommées par le gouvernement est de trois ans ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 204-2004 du
17 mars 2004, madame Nour Sayem était nommée mem-
bre du conseil d’administration de l’Université Laval,
que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à
son remplacement ;
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